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La Fondation du patrimoine ouvre aux particuliers le Portail du patrimoine, un 
site web d’information gratuit destiné aux propriétaires d’un bâti ancien, qui 
souhaitent effectuer des travaux de restauration. 

Lancé en avril 2022 par la Fondation du patrimoine et jusqu’alors davantage destiné aux 
collectivités, le Portail du patrimoine propose des contenus pour aider les particuliers qui 
possèdent un bien à caractère patrimonial, qui envisagent de se lancer dans un projet de 
restauration ou qui souhaitent finaliser un projet déjà engagé.

Présence de la Fondation du patrimoine au SIPC
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2LE PORTAIL DU PATRIMOINE S’OUVRE AUX PARTICULIERS

Le Portail du patrimoine met à la disposition des internautes des informations sur les moyens de conduire 
un projet patrimonial. On y trouve :

 f  Les différents financements publics et privés existants ;

 f Les réglementations d’urbanisme à suivre et les points juridiques à connaître ;

 f Les démarches administratives expliquées pas à pas (permis de construire, déclaration auprès des 
services de l’urbanisme, ...) ;

 f Les principaux acteurs du patrimoine à solliciter en fonction de ses besoins (architectes des Bâti-
ments de France, architectes du patrimoine, conseils d’architecture d’urbanisme et de l’environne-
ment, parcs naturels régionaux, associations du patrimoine, ...) ; 

 f Des conseils pour mener à bien sa restauration (maîtriser son budget, choisir ses artisans, ...) ;

 f  Des décryptages d’experts face aux problématiques du bâti ancien (préserver le bâti de l’humidité, 
types d’interventions sur les façades, ...) ;

 f  Des vidéos de retours d’expérience de propriétaires.

Le Portail est enrichi de manière continue. L’internaute peut se créer un compte gratuit qui lui permettra 
à la fois d’accéder à l’ensemble des contenus, notamment aux dossiers thématiques, et d’être tenu 
régulièrement informé de la mise en ligne de nouvelles ressources.

Le Portail du patrimoine a été lancé par la Fondation du patrimoine grâce au soutien du ministère de la 
Culture et du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires. De nombreux autres 
partenaires contribuent au développement de ses contenus : La Demeure Historique, l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires, notamment au titre du programme Petites villes de demain, l’Union Rempart, 
la Fédération des parcs naturels régionaux de France, Petites Cités de Caractères de France, Les Plus 
Beaux Villages de France, La Cité de l’architecture et du patrimoine, Réinventer le patrimoine, le Centre 
d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement.

LA FONDATION DU PATRIMOINE AUX CÔTÉS DES PROPRIÉTAIRES PRIVÉS 
DEPUIS 1996

La Fondation aide les propriétaires publics et privés dans la préservation de leur patrimoine. Elle dispose 
pour cela de dispositifs financiers comme son label. 

Le label de la Fondation du patrimoine est une reconnaissance de l’intérêt patrimonial d’un bien. Grâce à 
l’expertise des architectes des bâtiments de France, à l’aide financière qui l’accompagne et à l’avantage fiscal 
qui peut lui être lié, des travaux de qualité sont entrepris et la beauté de nos communes préservée. 

Depuis 2000, la Fondation a octroyé plus de 27 700 labels pour un total d’aides de 36 millions d’euros. 
Il s’agit aussi bien de maisons de villes, rurales ou de bourg, que de moulins, de manoirs ou de châteaux.

 f Tout savoir sur le label de la Fondation du patrimoine avec ce dossier  (accessible sur inscription 
gratuite).

 f En savoir plus sur la Fondation du patrimoine.

https://www.portailpatrimoine.fr/resource/1892/dossier-label-fondation-patrimoine
https://www.fondation-patrimoine.org/
https://www.fondation-patrimoine.org/
https://www.fondation-patrimoine.org/

